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1 – OBLIGATIONS REGLEMENTAIRES  

Afin d’optimiser la gestion des déchets sur le territoire de la Communauté de Communes des 

Montagnes du Giffre (CCMG), les usagers sont appelés à trier leurs déchets selon les flux suivants :  

- Les papiers, les cartonnettes et les emballages (hors verre)  CONTENEUR JAUNE 

- Le verre  CONTENEUR VERT 

- Les Ordures Ménagères Résiduelles  CONTENEUR GRIS 

- Gros cartons ondulés et encombrants  DECHETERIE 

La CCMG souhaite accompagner les organisateurs d’évènements pour remplir ces obligations. 

 

2 –SYDEVAL  

Le Syndicat des déchets, de l’eau et de la valorisation (SYDEVAL) est le Syndicat Mixte auquel la 

Communauté de Communes a délégué la compétence « Traitement des déchets ». Située à Thyez, la 

structure propose aussi la mise à disposition de matériel de collecte des déchets : 

• 1 Poubelle gonflable de 4 mètres de haut, 

• Poubelles de tri (porte sac poubelle) et /ou Poubelles Knapsack. 

• Documents : mémo tri, stop pub… 

Le SYDEVAL est également disponible pour des animations autour de la « prévention et de la gestion 

des déchets » lors d’événements dédiés à la thématique « déchets ». 

Renseignements : 04 50 98 43 14 / contact@sydeval.fr 

 

3 - DONNEES GENERALES  

Nom de l'événement  *obligatoire 

 

 

Descriptif de l'évènement  *obligatoire 
Description succincte de l'objet de l'évènement (sportif, marché aux puces, etc.)  

      
 

 

 

Dates de l'évènement  *obligatoire     

(JJ/MM/AAAA)       

  Du :                               Au :                                                  inclus. 
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Organisation *obligatoire     

Nom de l'association ou de la structure organisatrice       

       

       

Contact  *obligatoire      

Nom et Prénom de la personne responsable de la gestion des déchets 

       
 

Adresse e-mail *obligatoire     

 

Téléphone *obligatoire      

 

Commune sur laquelle a lieu la manifestation *obligatoire      
      

 

 

Adresse de la manifestation *obligatoire      

       

       

    

 

4 - ESTIMATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS       

 

Nombre de participants estimé *obligatoire    

Affluence en nombre de personnes sur l'événement = Public + Exposants + Equipe organisatrice 

(bénévoles, etc.) 

       

 

Types de déchets produits sur l'événement *obligatoire   

Types de déchets produits sur l'événement (logistique, stands, public) => se baser sur les éditions 

précédentes  

      

 ☐    Bouteilles plastiques  ☐    Cartons  ☐    Vaisselle jetable 

 ☐    Canettes métalliques                   ☐    Verre   

☐    Emballages  ☐    Biodéchets   

☐    Autres OMR (Ordures Ménagères Résiduelles) 
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Activité générant du déchet *obligatoire    

Y a-t-il une activité générant du déchet sur place ? 

       

 ☐    OUI    (restauration, buvette, etc.)   ☐    NON 

       

SI OUI       

Quantité de repas servis estimé e     

Estimation du nombre de collations, boissons ou repas servis => Se baser sur les éditions précédentes 

 

 

 

Type de restauration      

Description succincte du type de restauration servie (snacks/sandwichs, plats cuisinés, boissons, etc.) 

       

  

 

Vaisselle réutilisable      

Pour vos activités de restauration, prévoyez-vous d'utiliser de la vaisselle réutilisable ?  

     

 > Gobelets réutilisables   ☐    OUI  ☐    NON 

 > Assiettes / bols réutilisables  ☐    OUI  ☐    NON 

 > Couverts réutilisables   ☐    OUI  ☐    NON 

5 - GESTION ET TRI DES DECHETS       

Comment envisagez-vous d’organiser le tri sur cet évènement ? 

 

 

 

 

Remarque : Pour la bonne qualité de tri, la mise en place d’un référent ou d’une équipe dédiée au 

bon fonctionnement du tri des déchets sur l’évènement est recommandée. 

 

Référent déchets désigné       

      

  ☐    OUI     ☐    NON  
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Autre action de réduction des déchets ou de protection de l'environnement  

Merci d'indiquer les réflexions d'actions environnementales relatives à votre événement  

 

       

 

       

       

 

 

 

 

Les dotations effectives de matériel (conteneur, etc.) seront calculées conjointement entre la CCMG 

et le bénéficiaire et feront l'objet d'une convention, conformément au règlement et à la délibération 

n°DEL2024_023 du Conseil communautaire du 6 mars 2024. 

      


